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Question 3.2.4
Référence : SCGM-3, doc. 2, p. 6, lignes 11 à 17

Contexte :
SCGM propose d’imputer à l’ensemble de la clientèle le montant des rabais qui seront consentis aux clients du moyen débit (tarifs 1, 3 et M) en vertu de la reconduction du programme de flexibilité tarifaire mazout.  Or, on se souviendra que dans sa décision D-96-21 du 19 juin 1996 (voir Recueil 1996‑97, p. 192), la Régie du gaz naturel avait formulé des doutes quant à ce mode de récupération pour décider subséquemment, dans sa décision tarifaire D-96-31 du 9 octobre 1996 (voir Recueil 1996-97, p. 332) d’imputer aux seuls clients du tarif 5 les rabais tarifaires qui leur avaient été accordés dans le cadre du programme de flexibilité tarifaire initial approuvé dans la décision D-94-52.

Demande : 

(a)
Compte tenu que le mode de récupération des rabais proposés dans le cadre du renouvellement du programme semble différent de celui qui avait été autorisé par la Régie à l’égard des clients du tarif 5 dans sa décision D‑96-31, expliquer pourquoi il devrait en aller autrement lorsqu’il s’agit de rabais consentis aux seuls clients des tarifs 1, 3 et M.


Réponse 3.2.4

(a)
La récupération des sommes engagées se fait toujours auprès de l'ensemble de la clientèle selon l'étude d'allocation du coût de service. SCGM, à travers son étude du coût de service, impute le coût de ces programmes à la classe de clientèle (tarifs 1, 3 et M).  À cet effet, la stratégie tarifaire qui sera adoptée tiendra compte, dans la mesure du possible, d'une juste imputation de ces coûts.
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